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DECLARATION DU PRESIDENT

Le m (interprétation de l'anglais) t Je voudrais informer

les membrsa qu'un certain nombre de délégations ont contacté la présidence en

demandant que la date limite paur le dépôt des projets de résolution sur les
points de l'ordre du jour concernant le désarmement soit prorogée. Compte

tenu des préoccupations exprimées, et afin de mener à bon terme les

consultations en cours sur un certain nombre de textes, le bureau de la

Commission pense que la meilleure prorogation possible du délai fixé pour la

soumission des projets de résolution pourrait être le mercredi,

30 octobre 1991, à 18 heures.

J'espkre sincèrement que ce délai supplémentaire permettra d'élargir la

base des accords conclus sur ces textes.

Si la Commission accepte cette proposition, je demanderai néanmoins aux

délégations de faire de leur mieux pour soumettre autant de projets de

résolution que possible avant la nouvelle date limite afin de faciliter les

travaux &s la Commission lorsque nous passerons au stade de l'examen de ces

projets de résolution et des décisions à prendrs à leur Sujet.

S'il n'y a pas d'objectiona, je considérerai que la Commission accepte la

proposition que ie viens de faire concernant la prorogation de la date limite

jusqu'au mercredi, 30 octobre 1991, à 18 heures.
. .

nW.

POINTS 47 A 65 DE L'ORDRE DU JOUR (hi-)

DEBAT GENERAL SUR TOUTES LES QUESTIONS RELATIVES AU DESARMEMENT

M.m (Autriche) t Je prends la parole aujourd'hui pour faire

quelques remarques qui porteront sur les armes chimiques et les négociations

au sujet de la :onvention sur leur interdiction.

Depuis que le President Bush o annoncé, le 13 mai dernier, son initiative

relative aux armes chimiques, le Comité spécial chargé de cette question a

accompli des progrès importants.
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1 1  r e s t e , c9péndant, un certain nombre de points en suspens, qu.i

appellent non seulement des solutiona techniques, mais aussi un règlement

politique. Je pense, en particulier, aux questions concernant la vérification

et la prise de dkisions.

Le problème essentiel auquel nous nous heurtons en matière de

vérification est celui de l'identification de critèrea objectifs permettant

d'inclure dans le rhgime de contrôle certaines installations. A cet égard,

nous considérons que la notion de capacite constitue un critère essentiel,

tout en convenant avec certains qu'il serait souhaitable de restreindre cette

notion aux installations les plus pertinentes. Voilà qui devrait résoudre

aussi bien les problèmes politiques que les problèmes techniques relatifs a la

portée de la vérification. Politiquement parlant, cela contribuerait à

vaincre la méfiance des représentants de l'industrie ainsi que des pays

disposant de nombreuses installations chimiques. De plus, les incidences

financières pourraient être ainsi maintenues à un niveau acceptable.

Pour ce qui est du mécanisme de prise de décisions à adopter dans

l'optique de la future convention, j'évoquerai trois principes qui me

paraissent essentiels, à savoir la repartition géographique des sièges, la

transparence et la souplesse.

Compte tenu des interets régionaux et mondiaux respectifs de tous les

Etats sans exception, toutes les régions du monde devraient être

convenablement représentées dans la structure de décision.

Pour que le fonctionnement de l'organisation inspire une confiance

génerale, il faudra que le processus de prise de décisions Aoit le plus

transparent possible. Il faudra aussi que cela soit garanti dans tous les

autres domaines d'activité de la future organisation, compte tenu toutefois

des restrictions en matière d'information qu'exigent le secret commercial et

les intérêts de sécurité en jeu.
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La soupleasa est nécessaire pour permettre une réaction politique et

administrative rapide. Du fait de l'évolution de l'environnement

international et des progrès rapides de la science et de la technique, il fc.lt

que l'application et l'interprétation de la convention puissent être souples,

Mon pays attache la plus grande importance a la réalisation d'une

interdiction complète des armes chimiques. C'est dans cette optique que

l'Autriche s'est engagée dans le processus de négociation et qu'elle maintient

son offre d'accueillir, en tant que pays hôte, la future organisation de

<*ontrôle.

Cette organisation aura à exercer un certain nombre de fonctions

différentes pour Assurer une application globale de la convention. L'une de

ces fonctions est la vérification au sens large, y compris la mise à jour

périodique des moyens et méthodes de vérification.

Dans ce sens l'organisation devrait, selon nous, cok.atituer pour la

cosxnuaauté internationale  un organe de services polyvalent et facilement

accessible. A cette fin, son lieu d'implantation devrait lui permettre une

coopération et une coordination optimales avec les autres organes

internationaux intéressés ainsi qu'avec l'ensemble de la communauté

internationale et la communauté scientifique engagée dans des questions de

vérification.

Maintenant que l'aboutissement des négociations sur les armes chimiques

semble être en vue, lc moment est sans doute venu de traiter la question des

réserves au Protocole de Genève de 1925. Les Etats parties pourraient

déclarer qu'ils sont prêts 0 retirer toutes leurs réserves au Protocole dans

les meilleurs délais, et en tout cas avant l'entrée en viguer de la convention.

La conclusion d'une convention sur les armes chimiques renforcera la

sécurité de tout Etat qui deviendra partie à cet instrument. C'est un

objectif louable et important que nous ne devons pas perdre de vuo.

a,-- (Malaisie) (interprétation de l'anglais) : Permettez-moi

tout d'abord de féliciter M. Robert Mroziewicz, de la Pologne, pour son

élection à la présidence de la Commission. Je suis certain que sous sa

direction compétente et éclairée, le travail de cette commission aura des

résultats fructueux. Qu'il me soit aussi permis de féliciter les autres

membres du bureau de leur élection aux postes de vice-présidents et de

rapporteur de cette commission.
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La fin de la guerre froide et d'autres év&noments  positifs dans le monde

laissent espérer l'émergence d'un meilleur environnement international. Bien

que la nature exacte du nouvel ordre dont on parle tant ne soit pas encore

claire, la plupart des pays semblent le considérer comme une occasion do

progresser vers un avenir positif pour nous tous. La Malaisie partage cette

vue. Cependant, la prudence s'impose car beaucoup de défis nous attendent et

beaucoup de questions restent sans solukion. Nous devons donc examiner nos

priorités et nos stratégies en fonction de la paix et de la sécurité globales

et nous demander dans quel monde nous aimerions que vivent nos enfants et les

enfants de nos enfants. Nous avons devant nous une fenijtre ouverte : nous

pouvons transformer l'incertitude de notw passé en un avenir de progrès, de

stabilité et de sécurité pour la prochaine génération. A cet égard, le

désarmement est l'un des domainer qui mérite l'attention prioritaire de la

communauté internationale.

Depuis sa création, l'organisation des Nations Unies a reconnu le

désarmement comme étant la clef de la paix et de la sécurité mondiales. Elle

a fait de la fin de la course aux armements une tâche primordiale tant que ce

qui est communément appelé le désarmement général et complet n'aura pas été

réalisé. Nous somme.: encore loin d'avoir atteint cet objectif. La raison de

notre échec a été la guerre froide qui a fait qu'aucune région du monde ne

s'est sentie suffisamment en sécurité pour permettre l'épanouissement d'un

auss.i noble idéal. La fin de la guerre froide a ouvert la voie à de nouvelles

initiatives visant des progrès importants dans la limitations des armements et

le désarmement.

Selon nous, la réalisation de la paix et de la sécurité mondiales futures

doit commencer avec l'élimination des armes de destruction massive. Depuis la

fin de la seconde guerre mondiale, nous avons été soumis à la peur constante

d'un holocauste nucléaire. En fait, nous avan* frôl8 au moins une foi5 la

confrontation nucléaire entre les deux superpuissances On nous a sans cessa

affirme que dans l'ticmosphère  tendue de la guerre froide, les armes nucléaires

étaient un moyen essentiel de dissuasion qui préserverait notre liberté et

notre mode de vie. De nombreux efforts ont été déployés, multilatéralement et

bilatéralement, pour réduire et éliminer ces sinistres armements mais les

progrès ont eté limités. L'arrivée d'un nouveau laadership en Union soviétique
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au milieu des années 80 a ouvert une nouvelle ère de coopération Est-Ouest.

Il en est résulté un premier progrès important dans le désarmement nucléaire

lorsqu'il a signé le Traité sur l'élimination des missiles nucléaires à portée

intermédiaire et à plus courte portée (Traité FNI). Ce traité est le premier

traité de l'histoire à éliminer une catégorie entière d'armes nucléaires. Il

a été suivi récemment du Traité sur la réduction des armes stratégiques

(START), accord important et encourageant. Mais beaucoup reste à faire car le

nombre d'ogives nucléaires qui demeurent en vertu du Traité START est plus

important qu'il ne l'était au début des négociations.

La Malaise se félicite donc de l'initiative récente du Président Rush

d'éliminer toutes les ogives nucléaires à courte portée, à retirer les

missiles de croisière des navires, des sous-marins et des forces r;ovales

aéroportées basées à terre, à mettre un terme au programme de missile

balistique intercontinental et a annulcrr le nouveau programme de missiles

offensifs à courte portée. La Malaisie se félicite également de la réponse

positive faite à ces propositions par le Président Mikhail Gorbatchev de

l'Union Soviétique. En fait, les autres Etats dotés d'armes nucléaires

devraient être parties à cette dernière initiative que nous considérons comme

un bon début pour l'élimination graduelle de tous les types d'armes

nucléaires, y compris les armes stratégiques.

D'aucuns pourraient s'inquiéter de nous entendre évoquer une élimirwtion

totale des armes nucléaires. Ceux qui dotiennent le contrôle de ces armes

ont, au cours des ans, obstinément défendu leur position en déclarant qu'elles

ne pouvaient ai ne devaient être éliminées. Xl a toujours été argué que les

armes nucltaires sont comme un génie qui ne peut jamais être remis dans la

bouteille. Pourtant, il est étrange que nous n'ayons jamais entendu le même

raisonnement appliqué à l’arme chimique - autre arme de destruction massive,

relativement facile h fabriquer et à dissimuler, La Conférence du désarmement

travaille actuellement sur une convention qui interdirait effectivement la

fabrication, le stockagct et le transfert des armes chimiques. D'après les

dernières estimations, la convention sur les armes chimiques devrait être

prête à la signature en 1992. Pourquoi n'est-il pas possible d'avoir le même

type de convention sur les armes nucléaires?
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La Malaisie est fermement convaincue qu'une convention sur les armes

nucléaires n'est pas seulement possible mais nécessaire. A une époque de

progrès considérables dans le domaine de l'électronique et de diminution de la

tension internationale, l'argument selon lequel un telle convention serait

difficile à vérifier n'est plus défendable. Le fait est qu'elle serait

vérifiable, et l'expérience acquise par les Etats-Unis et l'URSS pendant les

négociations sur le Traité sur la reduction des armes stratégiques (START) et

le Traité sur lea forces classiques en Europe a démontré la viabilité de la

convention. La capacité des Etats-Unis de déceler les progrrlrnmes  d'armement

nucléaire clandestins au Moyen-Orient est un autre exemple de l'applicabilité

de la convention. Au sujet de la question de la surveillance, l'instrument

pour sa gestion et sa mise en oeuvre existe déjà, même s'il doit être modifié

et renforcé. Je songe au Traité sur la non-prolifération des nrmes nucléaires

(TNP),

Pour garantir une sone trxempte d'armes nucléaires, le TNP devrait devel,ir

une convention portant interdiction de toutes les armes nucléaires, A l'heure

actuelle, le TNP, en dépit de ses avantages, en particulier en ce qui concerne

les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, a toujours été perçu comme

un accord imparfait, pour deux raisons principales. La première tient a sa

nature discriminatoire, et la seconde à son incapacité d'acquérir

l'universalité. La Malaisie s'est félicitée des indications données par la

France et la Chire - les deux Etats dotés d’armes nucléaires qui ne sont pas

encore parties du TNP - de leur intention de devenir signataires du TNP. Il

n'en reste pas moins que le TNP, sous sa forme actuelle, est discriminatoire.

Cette faiblesse a empêché un grand nombre de soi-disant pays de seuil

d'adhérer au TNP. Par conséquent, nous pensons que la seule fa;on de parvenir

à l'universalité du TNP est d'éliminer totalement tous les types d'armes

nucléaires et de faire du TNP une convention interdisant la fabrication, le

stockage et le transfert d'armes nucléaires. Cet effort doit être entrepris

sous l'égide des Nations Unies, et il doit commencer dos maintenant, en

attendant la conférence de prorogation du TNP qui doit se réunir en 1995.

En attendant l'interdiction complète des armes nucléaires, la Malaisie

demande également l'interdiction totalo des essais nucléaires pour la mise au

point d'armes encore plus destructrices. Nous pensons que ces essais ont
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été mords dans le seul but d’obtenir des armss plus perfectionnées et rien

d’eutre. Le p8rfectionnsment des armes ne peut signifier qu’un accroissement

de la destruction et une diminution dea avantages. Ainsi, la prolifération

verticale de ces armes se perpituera et conduira inéluctablement à une

nouvelle course aux armements nucléaires. Comme l’a répété l’Indonésie, nous

craignons ~galetment que les progrès réalisés dans la technologie dea armes

nucliaires ne rendent difficile la vérification d’une convention future à leur

sujet. Cela n’augure pas bien de notre avenir et doit cesser.

Aujourd’hui, la communauté mondiale devient de plus en olus consciente

des conséquences destructrices des activités humaines sur la terre et de la

nécessité de préserver notre environnement. Dans ce contexte, les essais

d’armes nucléaikss  vont à l’encontre des politiques de certains pays qui

profssuent leur inquiétude en matiére d environnement. On nous a dit que les

888~~8 nucléaires souterrainsr les seuls qui soient maintenant autorisés,

n’avaient pas d’incidences néfsstes sur l’environnement. Cependant, le fait

est que ces essais sont la cause d’une contamination radioactive et qu’on ne

peut affirmer avec certitude que celle-ci n’affecte pas les gens qui vivent

près des sites d’essai. Si ces essais sont tellement sûrs, pourquoi ne pas

les mener en Europe ou autour de la M&!literranée et non dans le Pacifique?

De pair avec la transformation du TNP, il faut également établir un

mécanisme pour interdire les vecteurs de ces armes, tels que certaines

catégories do sous-marins, de systèmes de missiles de bombardement stratégique

et, avant tout, le système de missile balistique intercontinental (ICBM).

L’élimination de ces systèmes  de vecteurs est une base essentielle pour

l’édification de la confiance.

La convention sur les armes chimiques devrait être prête à la signature

en 1992. La Malaisie se félicite de cet événement et souhaite féliciter le

Comité spécial sur les armes chimiques de la Conférence du désarmement pour

ses efforts exemplaires qui ont amené les négociations à leur stade actuel.

La Malaisie aimerait également remercier l’Australie d’avoir essayé de faire

participer d’autre8 Etats non membres de la Conférencs en organisant des

consultations régionales sur la question pour leur permettre de faire

connaître leur position à la Conférence.
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La Malaisie pense que la phase actuelle des négociations n’aurait pas 6th

possible sana l’accord des deux superpuissances sur l’élimination graduelle de

leur-8 arnenaux d’armes nucléaires. Nous tenons b noter que l’annonce du

Président Bush de la décision des Etats-Unis de renoncer à leur intention

antérieure de maintenir 10 % do leur stock d’armes chimiques est le geste le

plus important pour assurer la possibilité de cette convention.

La Malaisie est prêta à adhérer à la convention, à condition qu’elle

n’empêche pas la croissance d’industries chimiques légitimes dans les pays en

développement. L’accent devrait être mis aussi sur le processus de

destruction de ces armea. Les pays qui ne sont pas en mesure d’éliminer leurs

armes en toute sécurité - ou d’éliminer les armes laissées sur leur territoire

par d’autres - doivent recevoir une aide pour éviter des effets néfastes sur

leur environnement.

La Malaisie a ht.8 en mesure de participer pour la première fois à la

troisiéme Conférence d’examen de la Convention sur les armes biologiques qui

a eu lieu récemment 0 Genève. Noua sommes heureux du résultat de cette

conférence. Elle a renforcé notre conviction que la communauté internationale

peut coopérer pour établir des régimes efficaces limitation des armements. La

signature de la Convention était trop simpliste et noua sommes heureux de

noter qu’à la suite de fa troisième Conférence d’examen, la Convention sera

renforcée par des procédures de vérification et d’autres mesures qui

freineront les violations, accroîtront la transparence et favoriseront par

conséquent la confiance entre les Etats.

La paix et la stabilité mondiales ne peuvent être réalisées que par

l’élimination des armes de destruction massive. Nous devons romprendre que

les armes classiques ont fait plus de ravages, tué plus de gens et causé plus

de souffrances à l’h,umanité - en particulier dans le tiers monde - qu’aucun

autre type d’armement. Depuis la fin de la seconde guerre rnond+zle,  on peut

estimer que 40 millions de personnes ont rité tuées dans des guerres de par le

monde entier et toutes cea morts ont été causées par l’armement classique.

Sur ce point, lb Malaisie ne préconise pas l’élimination des armes classiques

au sens strict de l’expression “désarmement complet”. 11 serait naïf de

penser qu’un pays puisse se passer d’une défense appropriée en cas d’agression

soudaine ou inattendue. Cependant, il convient de souligner qu’une
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accumuiatioa excaaaive d'armes ne fait que provoquer la méfiance et

l'instabilité. Par consAquent, la Malaisie appuie toua les efforts en vue

d'augmenter la confiance grâce à la transparence dans la fabrication, le

stockage, le transfert d'armes et de technologie militaire. A cet égard, la

Malaisie et d'autres paya non alignés espèrent travailler avec la Communauté

européenne et le Japon sur un système des Nations Unies de rapport normalisé

sur les armements et parvenir à un projet de résolution qui puisse être adopté

par consensus à la présente session de l’Assemblée g&-krale.

Pour se sentir en sécurité, les paya doivent être certains que leur

sécurité n'est pas menacée. La plupart du temps, comme noua l'avons appris

dans le passé, les menaces viennent de nos voisina. Ces menaces pourraient

être réelles, mais elles pourraient aussi ne pas l'être. Par conséquent, il

faudrait instaurer un mécanisme entre les voisina sur une base régionale pour

encourager l'édification de la confiance et éliminer la possibilité de

tensions résultant de l'achat, de la fabrication ou du stockage d'armements.

A cet égard, la Malaisie aimerait féliciter les paya d'Europe, les Etats-Unis

et le Canada, pour le succès remporté dans les négociations sur le Traité sur

les forces armées conventionnelles en Europe et applaudir la viabilité de la

Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE) créée pour

encourager les mesures proprea à accroître la confiance et la coopération

entre les pays d'Europe. D'autres régions devraient être encouragées à mettre

au point leurs propres mécanismes d'édification de la confiance et de

limitation des armements. En CO qui concerne les paya en développement, le

désarmement est un facteur important qui contribuera au dévc loppement.
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Jo ne saurais trop souligner la relation qui existe entre le

développement et le désarmement. Les paya développés ont beaucoup insisté sur

le comportement vertueux des pays en développement qui réduisent leurs

dépenses en matière d'armements, alors que les pays développés sont les

principaux fabricants et vendeurs d'armes et qu'ils accordent parfois une

assistance militaire itrangère pour l'achat d'armes. Il est temps que noua

commencions à mettre en oeuvre le programme d'action dont nous étions convenus

dans le Document final de la Conférence internationale sur la relation entre

le développement et le désarmement tenue en 1987 et que nous recc‘uriona

davantage au dialogue et à la négociation pour vaincre nos différends et

assurer notre sécurité.

Afin d'assurer une sécurité régionale à long terme et de susciter la

confiance entre voisina, la Malaisie, de concert avec ses voisins de

l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE), milite depuis 1971 en

faveur du concept régional d'une aone de paix, de liberté et de neutralité.

En outre, les paya membres de l'ANASE ont signé en 1976 le Traité d'amitié 8t

de coopération en Asie du Sud-Est, en vertu duquel les pays membres sont

conv8nus de résoudre tout différend par des moyens pacifiques, de prévenir

toute ingérence extérieure et d'encourager la coopération régionale. En fait,

l'ANASE est largement reconnue comme un facteur important de paix, et après la

signature de l'Accord de Paris sur le Cambodge, mercredi dernier, la Malaisie,

avec ses amis de la région, continuera d'oeuvrer à la consolidation de la paix

dans la région, en commencent par l'adhésion des pays indochinois au Traité

d'amitié et de coopération signé en 1976.

Le voyage vers la réalisation du dossrmement  a commence depuis

longtemps. Noua nous trouvons aujourd'hui à la croisée des chemins, où nous

devons noua engager dans une voie claire et définitive vers une limitation

générale des armements et le désarmement. La Malaisie, quant à 0118,

s'efforcera de jouer son rôle en édifiant un8 paix 8t un8 sécurité plus

équitables pour toutes les nations et en assurant un avenir plus serein a

chacun d'entre nous.

M, DEXAN)Y (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) : \.a guerre du

Golfe et les progrAs récents en matière de desarmement ont mis en relief la

motivation de non-prolifération qui caracteris8  la politique de nombreux Etats
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en ce qui concerne la lim!.tation des armements. En conséquence, il semble que

la question de la non-prolifération occupe désormais une place extrêmemont

importante dans les affaires internationales.

L’intérêt croissant suscité par les initiatives visant à freinei- la

propagation des armes à l’échelle mondiale et l’appui dont elles bénéficient

sont une réaction naturelle aux préoccupations largement Partag/ea concernant

le danger que représente pour la paix leur accumulation non contrôlée. La

nécessité de prendre des mesures de non-prolifération coordonnées aux niveaux

r.$gional et mondial apparaît de plus en plus comme une tâche urgente pour la

communauté internationale. De telles mesures prises individuellement et

conjointement par lea Etats dans le cadre des Nations Unies constituent, à nos

yeux, un élément indispensable dans la recherche d’un ordre mondial nouveau de

paix, de stabilité et de sécurité.

Ce dont la communauté internationale a actuellement besoin, c’est d’une

volonté politique universellement partagée pour non seulement dénoncer toute

nouvelle prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs

ainsi qu’une accumulation excessive des armes classiques, mais aussi pour s’y

opposer résolument. Les différences d’appréciation des moyens les plua

efficaces d’atteindre les objectifs immédiats de la non-prolifération ne

devraient pas nous empêcher d’aboutir à des accorda sur Jea objectifs à long

terme ni d’élaborer les Principes directeurs largement acceptés d une

politique responsable de commerce des armes.

La crise du Golfe noua a appris à considérer la non-prolifération d’un

point de vue plus large. Les objectifs de limitation d8S armements dans ca

domaine ne peuvent plu8 concerner seulement les armes nucléaires. Ils

englobent désormais non aeul.ement les armes nucléaires chimiques et

biologiques, mais aussi les systèmes de vecteurs et les transferts d’armes

classiques. Cette démarche ne doit évidemment pas être interprétée comme une

tentative pour réduire l’importance qu’occupe la non-prolifération dans

l’ordre du jour du désarmement.

A notre avis, les divers moyens de renforcer et d’élargir les régimes de

non-prolifération dans les circonstances actuelles ne devraient pas

nécessairement être conçus comme des choix mutuellement exclusifs. Les

mécanisme8 contractuels mondiaux, las arrangement.8 régionaux, une
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harmonisation  des politiques d'approvisionnement, des contrôles nationaux plus

stricts des exportations, les activités d'inspection de la part d'institutions

et d'organismes internationaux, des interdictions et des limitations globales,

tous ces moyens de limitation des armements pourraient être considérés comme

les éléments indispensables d'un effort conjugué en faveur de la

non-prolifération. Lorsqu'une approche ne semble pas donner de réaultats

immédiats, une autro peut très bien permettre d'atteindre les objectifs de la

non-prolifération. Nous devons choisir de faire ce qui est réalisable à toute

rjtape et résister à la tentation de se laisser envahir par un sentiment

d'impuissance lorsque les résultats obtenus dans l'une ou l'autre voie des

activités de non-prolifération actuelles sont limités.

Uans le domaine nucléaire, ma dél4qation  estime que le Traité sur la

non-prolifération (TNP) est le meilleur instrument international dont noua

disposons pour prévenir la prolifération nucléaire. L'année 1991 est vraiment

une année remarquable pour le TNP. Nous notons avec satisfaction une tendance

marquée vers un renforcement de la composition du Traité et de son régime

juridique. Les décisions de principe annoncées par la France et la Chine

d'adhérer au TNP nous rapprochent de l’objectif complexe de faire participer

lea cinq puissances dotées d'armea nucléairea aux efforta de non-prolifération

nucléaire. L'adhésion de l’Afrique  du Sud, de la Zambie, de la Tanzanie et du

Zimbabwe au TNP constitue un autre événement important qui, nous l'esp&rons,

pourrait dissiper des craintes anciennes et profondement  enracinéen en

Afrique. Nous nous félicitons agalement de l'intention de la Lettonie, de la

r,ituanis, de l'Estonie et de l'Ukraine d'adhérer au TNP en tant qu'Etats non

dotés d'armes nucléaires.

Tous ces événements, qui noua rapprochent de l’adhésion universelle

au TNP, devraient être renforcéa par la pleine mise en oeuvre de toutes ses

dispositions. Toute réussite a cet égard aiderait beaucoup 105 Etats membres

du TNP a maintenir la viabilité du Traité bien au-delà de 1995. La Bulgarie

appuie la prorogation indéfinie du Traité et oeuvrera À la réalisation de son

important objectif a la cinquième Conférence d'examen du TNP.

Pour permettre un hquilibre prospectif des intérêts à l'intérieur du TNP,

il conviendrait d'examiner les preoccupations  horixontalas et verticales et do
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prendre en considération 105 progrès liés aux utilisations pacifiques de

l'énergie nucléaire. C'est en tenant compte de cet aspect que noua estimons

que les efforts doivent Qtre in;ensifiéa pour obtenir deÿ résultats sensibles

dans tous les domaines de la limitation den armements liés au TNP. Les

récentes mesures unilatérales annoncées par les deux principales puissances

nucléaires, à savoir leurs plans immédiats de retrait de leurs armes

nucléaires non stratégiques, les réductions importantes dans le 1!adre du

Traité sur la réduction des armements stratégiques offensifs (START) et du

Traité sur les missiles h portée intermédiaire et à plus courte portée (FNI)

sont particulièrement encourageantes pour tous ceux qui souhaitent consolider

les bases du TNP. La décision rapide d'entamer des travaux préparatoires pour

la Conférence de 1995 stimulerait tous les efforts et offrirait de nouveaux

espoirs d'un règlement en temps voulu des questions complexes en suspens en

vue de la tenue d'une cinquième conférence d'examen plus fructueuse.

Le bilan positif de l'Agence internationale de l'krergie atomique (AIEA)

en ce qui concerne la protection des activités nucléaires pacifiques des Etats

et le respect à l'égard du TNP est la clef de voute avérée du régime be

non-prolifération nucléaire international. La crise du Golfe nous a permis de

mieux comprendre que le système d'inspection traditionnel de l'Agence doit

être amélioré et renforcé pour répondre aux nouveaux défis de l'heure.

La Bulgarie s'est associée aux décisions importance8 dana ce sens prises

par le Conférence générale de l'AIEA, qui s'est tenue le mo!s dernier à

Vienne, et les appuie. Noua continuerons d'agir dans ce sens en tant que

membre nouvellement élu du Conseil des gouverneurs de l'Agence.
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Les résultats des inspections effectuées par la Commission spéciale des

Nations Unies et l’AIEA, qui ont permis de déceler le non-respect par l’Iraq

de sea obligatlona  en matière de garanties, ont été portés à la connaiaaance

du Conaeil de sécurité et constitueront un avertissement très opportun quant

aux grave5 conséqurwes, politique8 et autres, auxquelles ceux qui voudraient

violer lea engagements de non-prolifération s'exposeraient à l'avenir. C'est

là un point essentiel pour ce qui eat non seulement des questions relativea au

nucléaire, mais également des domaines tout aussi importants que sont la

chimie, la biologie et la technologie des missiles.

En application des résolutions 687 (1991) et 700 (1991) du Conseil de

sécurité, le Gouvernement bulgare a adopté un décret spécial et mis en vigueur

des procédures de contrôle de5 exportations nationales pour empêcher la

fourniture d’armea, d’équipements militaires, de substances et de techniques

susceptibles de servir a des fin5 contraires aux dispositions des

paragraphes 24, 25 et 27 de cea deux résolutiona.

Je voudrais a5socier mon pays a l’appel adressé à tous les Etats non

dotés d’armes nucléaires afin qu’ils soumettent toutes leura activités

nucléaires aux garanties de l’AIEA. Nous relevons avec satisfaction la

décision prise par le Br&ai1 et 1’Argentlne de conclure avec l’AIEA des

accorda de garanties intégralea. Ma délégation a appris également avec

satisfaction les arrangements régionaux pria par ces deux Etats afin de se

conformer au Traité de Tlatelolco et d’appliquer un accord bi.latéral signé

récemment 5ur l’utilisation  de l’énergie nucléaire à des fins exclusivement

pacifiques. Nous sommes heureux de noter en outre qu’un accord de garanties

intégrales a également été conclu récemment entre l’Afrique du Sud et l’AIEA,

conformément au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.

Contrastant avec ces fait5 positifs, ma délégation ne peut qu’exprimer

son inquiétude de constator qu’il y a de5 partiea au Traité sur la

non-prolifératj,on, en particulier celles qui sont aituées dans des secteurs

névralgiques de tension ou de conflit international, qui n’ont pas encore

signé d’accords de garanties de ce genre avec l’AIEA, comme l’exigent leurs

obligations respectivea en vertu du Traité. Nous espérons que le5 mesures

rkcemment annoncées dans le domaine du désarmement nucléaire permettront de

faire très rapidement aboutir le processus visant a la conclusion d’un accord

de garanties entre 1’AIEA et la République populaire démocratique de Corée.
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J'ai l'avantage d’informer la Commission que le Gouvernement bulgare a

adopté et applique strictement dans sa politique de contrôle des exportations

nationales les directives arrêtées par le Groupe des fournisseurs nucléaires.

Mon pays participe également aux efforts internationaux en cours pour mettre À

jour la liste dea équipements, matériaux et techniques à double usage liés au

nucléaire, qui constituera la base des procédures juridiques et

administratives envisagées pour renforcer le contrôle des exportations en

Bulgarie. Ce régime national renforcé est destiné à avoir un caractère global

et à viser les produits de base associés a la fabrication et à la

prolifération de tout type d'arme de destruction massive et de vecteurs.

Nous sommes fermement convaincus que le moyen le plus efficace

d'atteindre les objectifs de la non-prolifération dans le secteur de la chimie

passe par l'interdiction complète et effectivemen t vérifiable des armes

chimiquea, à laquelle on espère arriver l'année prochaine. La Bulgarie s'est

félicitée des progrès récemment enregistrés dans les négociations sur les

armes chimiques à Genève, à la suite d'initiatives importantes et opportunes

émanant du Gouvernement Aes Etats-Unis, et a réaffirmé son intention de

devenir partie d'origine à la Convention. A la Conférence du désarmement, la

délégation bulgare a exprimé sa conviction que l'insertion dans la Convention

sur les armes chimiques d'une clause de consensus interdisant le commerce des

matière entrant dans la compas tion des armes chimiques avec des Etats qui ne

sont pas partie à ladite convention encouragerait un plus grand nombre d'Etats

à y adhérer, contribuant ainsi à son universalité.

Nous sommes convaincus que dans l'intervalle, des 'mesures individuelles

ou 2e groupe propres à renforcer le contrôle des exportations dans les pays

respectifs contribueraient à la non-prolifération des armes chimiques. La

Bulgarie s'est associée aux efforts des pays du Club australien visant à

appliquer ces normes à leurs politiques d'exportation en ce qui concerne les

précurseurs des armes chimiques et l'équipement y afférent. Nous nous

proposons d'actualiser en permanence le régime des exportations nationales

bulgares en fonction des derniers aménagements apportés aux directives

relatives au contrôle des exportations et aux listes do produits en rapport

avec les armes chimiques.

Mon pays se réjouit également des décisions de la troisième Conférence

des parties chargée de l'examen de la Convention sur les armes biologiques,
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qui n adopté des mesures propres à édifier la confiance et à améliorer

l’efficacité de l’application de la Convention sur les armes biologiques,

réduisant ainsi les risques de prolifération de ces armes, et il s’efforcera

d’en assurer l’application.

En liaison directe avec les objectifs de la non-proliferation,  il

convient de citer les efforts actuels destinés à empêcher une nouvelle

propagation des missiles capables de transporter des armes de destruction

massive. Le régime de contrôle de la t :hnique des missiles semble pour le

moment être le seul régime internationa Isment reconnu applicable à cette

nouvelle dimension de la proliforation des arines. La délégation bulgare note

avec satisfaction que les Etats acceptent de plus en plus les dispositions du

regime de contrôle de la technique des missiles. Mon pays appuie l’appel

conjoint lancé à tous les pays lora de la dernière réunion du Ciub du rtgime

de contrôle de la technique des missiles, au Japon, pour qu’ils suivent les

Jignes directrices dudit régime lorsqu'ils élaborent leurs politiques

d’exportation et de contrôle national respectives. Nous constatons que peu a

peu, un accord général se fait quant au rôle que le régime de contrôle des

missiles devrait jouer comme préalable important à l’amélioration des échanges

scientifiques et commerciaux et à la garantie de l'égalité d'accès des Etats

aux techniques de pointe.

L'Organisation des Nations Unies et d'autres instances internationales

devraient avoir leur part dans le processus en cours d”élaboration et

d’application du système naissant de mécanismes de contrôle général relatifs

aux armes qui font appel à des techniques de pointe. Des propositions

intéressantes ont déjà 6th présentées à cet effet à la Commission du

dosarmement de l'organisation des Nations Unies, qui méritent d'être

soigneusement examinées par cette instance à sa prochaine session de

printemps. L’objectif devrait être de faire régner de façon générale un

nouveau climat de retenue compatible avec la nécessité grandissanto d’assurer

le développement économique d'un monde marqué par des changements profonds et

l’instabilité. Des progrès rapides dans la réalisation de cet objectif

important per-mettraient d’éviter l’apparition d’une tension “Nord-Sud” et de

favoriser la confiance et la coopération dans 10s échanges techniques sur des

bases bilatérales et multilatérales. Pour de nombreux pays, dont la Bulgarie,
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ce8 effort8 doivent principalement v!.ser h leur a88urer le libre accès aux

bianfaitb de la science et des techn.iqrnea modernes, en vertu de dispositions

strictes internationalement reconnues relative8 à la non-prolifération des

armes de destruction massive et des vecteurs.

La délégation bulgare est heureuse que de nombreuses dolégations  aient

manifesté à la présente session de l'Assemblée générale leur désir de traiter

de manière plu8 spécifique la question de la prolifération des armes

classiques. Dan8 son rapport de 1991 sur les travaux de l'Organisation, le

Secrétaire général a exprimé se8

"vives préoccupations au sujet du problème des transferts excessifs et

déstabilisateurs d'armes cla88iquen." (A/46/1. D. 12)

La guerre du Golfe a mis en lumière l'importance de la question pour

la sécurité et la stabilité, de même que la nécessité de voir la communauté

internationale prendre des mesures décisives. Elle a également beaucoup

renforcé la perception de l'urgence et la détermination, exprimée par de

nombreux Etats, surtout ceux qui possèdent une grande part du marché de

l'armement, à se fixer eux-mêmes des limites dan8 leurs politiques de

transfert d'arme8 et à agir de concert pour que ces transfert8 ne créent pas

une instabilité accrue dan8 le8 aonea de tension ou de conflit partout dan8

le monde.

Ma délégation insiste sur ce point qui ne concerne pas seulement le

processus actuel d'établissement de bases nouvelles et stablss pour la paix au

Moyen-Orient. Des mesures internationale8 concertées pour limiter les

transferts d'armes aan discrimination peuvent également contribuer pour

beaucoup à garantir la stabilité d'autres régions du monde où les pays

connaissent des tensions ethniques graves ou sont même entraînés dan8 des

conflits armés. La perception du danger d'une extension p6ssible de ce8

hostilités aux Etats voisin8 suscite de8 appréhension8 légitime8 dans toute

la région. La perspective d'une aggravation des sources de tension

sous-régionalea, y compris celles qui rfisultent des déséquilibres militaires,

du fait de nouveaux transferts d'armes - et en particulier d'armes modernes -

pourrait continuer d'alimenter la méfiance et de susciter des inquiétudes

justifiées.
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Parallèlement aux mesures visant à prévenir ou à régler les différends

réqlonaux, l’harmonisation des efforts de tous 138 Etat8  fOUrniSSOUr8  OU

acquéreurs en vue de poursuivre une politiqua de transferts d’armea

consciencieuse contribuerait pour beaucoup à réduire les effeta nocif8 du

commerce des armes. Les directivers fondamentale8 d’un code de conduite

devraient être élaborées dans le cadre de8 Nations Unies.

A ce propos, nous constatons que les cinq Etats membre8 permanents du

Conseil de sécurité, réunis à Londres au début du mois, se sont mis d’accord

sur des règles communes de retenue lors de l’examen, en vertu des procédures

respectives de contrôle national, des transferts éventuels d’armes classiques

0 d’autres Etats. Les deux séries complémentaires de critères qu’appliqueront

les cinq dans ces cas, ccmme le précise leur déclaration conjointe du

18 octobre 1991, méritent un examen attentif en raison de la nature complexe

des questions en jeu. Cette déclaration parle d’arrangements relatifs k

l’échange d’informations et de consultations, compte tenu du souci commun de8

cinq d’assurer l’application pertinente des directives convenues et de

poursuivre la discussion sur la meilleure manière de mettre au point ces

mesures sur une base mondiale et régionale.

La délégation bulgare est également heure.we que l‘étude des

Nations Unies sur les moyens de favoriser la transparence des transferts

internationaux d’armes classiques ait été soumise à la Commission. Selon

nous, les conclusions et recommandations du rapport du groupe d’experts

présentées à l’examen de la Commission constituent une base solide permettant

d’arreter certaines dos activités de suivi les plus urgentes clans ce domaine.

Les pays dont des Etats voisin:; renforcent leurs vastes arsenaux

d’armements de manière disproportionnée ne peuvent que profiter d’arrangements

internationaux destinés ir limiter ces stocks excessifs  qui pourraient créer ou

aggraver encore dav,lntage les déséquilibres de forct?a au plan régional ou

sous-ragional. Cela peut être particulièrement important pour les petits

Et.ats qui ne febriquent pas assox d’armes pour répondre à leurs besoins de

securi&, et qui ne sont pas non plus en mesure d’acheter de grandes quantités

d ‘ armes importées.

Mn délorrrtion  relève ce qui est dit dans l’étude des Nations Unies, à

savoir que les arsenaux peuvent prendre des proportions démesurées a la suite
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d'erreur6 d'appréciation ou de malentendus provoqués par le manque

d'information8 sur les acquisition8 d'armea. Dans ce contexte, une opinion

largement partagée semble a'impoaer, selon laquelle la sécurité et la

stabilité internationales seraient renforcées par une franchise et une

transparence accrue8 dans le domaine des transfert8 d’armes et une telle

franchise encouragerait la retenue. Des mesures bilatérales, régionales et

sous-régionales propres à accroître la transparence, sans constituer en soi

dea limitations ou des restrictions et adaptées aux circonstances du moment,

feraient beaucoup pour' instaurer la confiance entre Etats.

Une première mesure indispensable pour mettre  sur pied un mécanisme

international valable afin de surveiller le commerce dea armes est la

création, sous les auspicea de l'Organisation des Nations Unies, d'un registre

universel et non discriminatoire des transferts d'armes classiques. Des

proposition8 ont déjà été présentées dans ce sens h la CommSssion qui est

appelée à les examiner et à prendre les décisions appropriées à leur sujet.

Le concept du registre a, en effet, de fortes chances de promouvoir une

franchise et une transparence accrues, contribuant ainsi à instaurer la

confiance aux niveaux mondial et régional. A notre avis, le recueil

d'informations devrait être fait sur une base régulière dans le but précis de

les utiliser pour donner à la communaut6 internationale une indication

opportune des accumulations d'armes dans les arsenaux qui dépassent un niveau

raisonnable de suffisance, strictement déterminé par les besoins de légitime

défense reconnus à 1'Article 51 de la Charte des Nations Unies. Fournir un

équilibre d'intérêts acceptable dans l'élaboration des procédures et des

conditions propres au fonctionnement du registre des Nations Unies

encouragerait un plus grand nombre d'Etats à y participer.

La délégation bulgare est heureuse d'apprendre que la Première Commission

sera bientôt saisie d'un projet de résolution relatif à la création d'un tel

registre, comme il a été annoncé dans la déclaration faite au nom de la

Communauté européenne et de se8 Etata membres, ainsi que du Japon. Noua avons

l'intention de nous porter coauteurs du projet qui, nous l'eapéron8, répondra

aux inquiétudes généralement exprimées concernant les transferts

internationaux d'armes. Dans ce but, ma délégation appuie les consultations

en cours à propos de cette question.
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Le Gouvernement bulgare serait Aiayosé à examir?rrV Y.e r.&a’Jitnt final de ce

travail de rédaction à la présente Commission et. ir pwticipsr au ragiatre de

transferts dea armea dea Nationa Unies en fournissant toua lea ana les

informations que le plua grand nombre poaaiblflt de paya 6e seront rniti o’accord

Pt, communiquer. Noua espérons que telle aet‘a éga.Iemsnt l’attitude adoptée par

d’ autres Etats.

Noua pensona que la création à une date rapprochée du registre de

transferts d’armes envisagé ne devr6.i L paa être una fin en soi. D’autres

éléments du régime de transfert.6 internationaux envisagé et de ses mkaniamea

seraient sans doute néceaaairea afin d’accroître :les coc.lroir:a nationaux

d’exportations, des réglementationa imposant une rebnue prudente dans les

transferts d’armes de la part des Etats fourniaaeurs et acquéreurs, dus

procédures permettant d’obtenir d6a renseignements aur uno bas6 bilatérale ou

multilatérale, des consultations à la auJ.to de plcrintes et l’examen

international de cea queationa, etc. ne ce dernier point. de vue, noua

estimons que la auggeation de la délégatiou  du Canada selon laquelle on

préciserait l’instance dans laquelle iea Etats Membrea paurreisnt toua les ans

examiner le fonctionnement du registre des Nations Unies et ae consulter quant

aux informationa qui lui sont fourniea, mérite un examen minutieux.

Nous pr6swnona que l’élaboration muiti:atérala do directives communes

relatives aux transferta d'armes dans un cow,exw 6largi dea Nations Unies no

Serait pas tâche facile, étant donné la lég&ia distinction qui sépara les

“transferts d’arm6a aux fins de légitime défanse” des “transferts qui pauvent.

avoir des effeta déstabilisants”. Cette diatiw:tion ne peut guère se fnire si

l’on ne tient paa dûment compte des caracteristJ.ques propras à la région

intéressée, des facteura d’instabilité ou de tecsion réqional6a, de

l’existence de déséquilibres de forces r6gionaux ou sous-r6gion?ux, ces

capacitoa nationales de fabrication d’armes offa.asives par les Etats

acquéreurs, etc. Pour que le registre répond6 à SIS fonctions rcrquises do

“fonctionnement rapide” ou do “prévention”, la communaut6 int’oi,n3t icnalo aurn

peut-être besoin d’autres renseignements venant com:,lbter ci>uv qua

contiendrait une banque de données de transferts d’armes.

Les mesures concrètes que devraient prendre les NatliJna Unies en c6 qui

concerne de tels arrangt?mentS  compl.6mentn.~res  constf tuent un6 tache p6ut -.Gtr’~*
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difficile mais Importante qui devra être entreprise à une atape ult6rioure.

L'importance des él&nents laissés de côté lors de la première étude de cette

question complexe devrait toutefois être dûment reconnue et il conviendrait de

les examiner davantage afin de déterminer le meilleur moyen de les traiter

dans de futurs arrangements plus gdnéraux. On a le sentiment que la

Commission estime de plus en plus qu'il est essentiel de profiter maintenant

de l'élan actuel dans le domaine du co,trôle des armements pour aider à donner

effet immédiatement au registre des I;itions Unies, en essayant d'améliorer

plus tard l'efficacité de son fonctionnement en tenant compte de l'examen de

la question dans son ensemble.

Nous comptons que le mécanisme du registre en matière de coopération et

de nouvel échange d'informations sur l'accumulation d'armes classiques ne

devrait pas avoir de caractère discriminatoire pour les Etats dont les besoins

de légitime défense dépendent de leurs importations d'armes. Ce registre

devrait fonctionner de manière à ne pas freiner les transferts d'armes

destin&es à satisfairs des objectifs légitimes de sécurité, surtout dans le

cas des petits Etats. A cette fin, il convient de prendre des arrangements

appropriés dans un cadre régional aussi bien que mondial.

Au niveau national, la Bulgarie a déjà instauré un ensemble de règlements

nationaux intérimaires applicables à la fabrication et aux exportations dans

le domaine des armes classiques et de l'équipement militaire connere. Une

commission gouvernementale spéciale a été créée pour surveiller et appliquer

ce régime. Ur. contrôlée strict est exercé pour empêcher les transferts

illicite;c d'armes. Se conformant pleinement aux résolutions pertinentes du

Conseil de sécurité, la Bulgarie a également pris les mesures administratives

VOU11%.' P"ur appliquer l'embargo international sur les transferta d'armes à

l'Iraq et A la Yougoslavie. On envIdage d'intégrer ces mesures ainsi que

d'autres mesures intérimaires dans la future législation générale relative au

contrôle des exportations en préparation dans mon pays.
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uv (Oman) (interprétation de l'arabe) *II nom de ma

délégation, qu'il me soit tout .9'abord permis de présenter à M. Mrosiewica mes

fhlicitations les plus chaleureusea à l'occasion de aon élection à la

présidence de la Première Commission. Nous sosunea convaincus que ses qualités

de diplomate et sa vaste expérience nous aideront à aboutir à une conclusion

fructueuse des travaux de la Commission. Nous souhaitons également féliciter

les autres membres du bureau b l'occasion de leur élection et nous leur

adressons tous nos voeux de succès dans leurs travaux.

Aujourd'hui, notre monde connaît de nombreux événements importants qui

sont le résultat de la détente internationale provoquée par la fin de la

guerre froide, le dimantèlt>ment du mur de Berlin et un recul de l'affrontement

entre les deux superpuissances. Tout cela augure bien de l'apparition d'un

monde libre, démocratique et coopératif dans l'intérêt de l'humanité tout

entière, un monde mod&le auquel tous les peuples épris de paix aspirent. Les

défis qui se posent au monde dans le domainti du désarmement sont d'importance

et extrêmement difficiles à cause de la multiplication diverse de stocks

d'armes de destruction massive. Les armes nucléaires sont devenuea un

cauchemar effrayant à cause de leur faculté meurtrière démesurée. rl

convient, par conséquent, de donner le priorito à la question de 1 élimination

de ces armes, ainsi que des armes chimiques d'ailleurs, tout aussi

destructrices. Ceci étant, nous appuyons tous les efforts visant

l'élimination complète, déciaJve et rapide de cea armes, sans aucune

hésitaticqn.

Le Sultanat d'Onan s'est felicité de l'initiative prisa par le

Présidant Bush le 27 septombre dernier en vue de rdduire l’arsenal militaire

des Etats-Unis. De même, la réponse positive du Président Gorbatchev a oté

une source de satisfaction.

Mon Paya est tout 0 fhit conscient des difficultés et des çléfis

techniques oui entravent l'élimination rapide de ces armes. Le facteur

d'instauration de la confiance ainsi que celui de la transparence coiistituent

la pierre angulaire de l'entente entre les grandes puissances. Plus de

dynamisme et plus d'interet devraient etre accordés à cette question afin que

ces Etats puissent poursuivre leurs efforta de déaarmeme.It  de la manière

souhaitée.
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Le Sultanat d'Oman est d’avis que la question de l’alimjnation  des armes

de destruction massive n’est pas la rssponsabilité  des deux géants uniquement,

mais bien de tous les Etata dotés de telles armes également. A cet égard,

nous demandons la formulation d’un texte légal contraignant h caracthre

universel qui puisse répondre aux événements actuels qui menacent notre

monde. Nous faisons appel à tous les pays afin qu’ils coopèrent pour assurer

le SUC&S de cet effort.

La question des essais nucléaires est des plus importantes et mérite une

place prédominante; elle devrait, en outre, être traitée objectivement. Il

est inutile de proclamer des réductions majeures et drastiques dans le domaine

des armements alors qu’on continue entre-temps à procéder à des essais et à

perfectionner des types d’armes encore plus meurtriers. Par conséquent nous

lançons un appel h tous les Etats intéressés  afin qu’ils déploient davantage

d’efforts pour instaurer la confiance en ce qui concarne  les essais et trouver

des solutions pratiques à tous les sujets de discorde. La dkision de l’Union

soviétique tic décréter unilatéralement un moratoire d’un an sur les essais est

un exemple à Su:*:re. Il devrait &re suivi, en signe de bonne volonté, d’un

calendrier limite qui, à son tour, devrait être suivi par un instrument

complet et ganéral portant sur une interdiction définitive des essais.

Mon pays se félicite de l’adhésion de la Zambie, du Zimbabwe, du

Mosambique, de la Tanaanie et de l’Afrique du Sud au Traité de

non-proljfération (TNP). Nous y voyons un grand triomphe de la volonté

internationale de tranaformer notre monde en un monde exempt d’armes de

destruction massive. Nous nous félicitons aussi de la déclaration faite par

la France et la Chine, deux puissances qui ont tant d’influente  et

d’importance dans Je domaine du désarmement, de lour intention d’adherer

au TNP. Nous les louons pour cette intitiative qui a été prise à un moment oh

nous avons le plua besoin des efforts concertés de toutes les parties

concernées par cette question.

Le concept de sécurité collective est devenu une théorie internationale

qui intéresse tous les Etata, en particulier les plus petits qui ne sont pas

dotés de systémea  de défense efficaces au niveau national. No~8 voyona un

grand intérêt dans cette doctrine parce qu’elle implique la coopération et

l’échange de données en plus de la création d’une stnbilitk inébranlable.
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Elle contient également des leçons à retenir. En outre, elle contribue à

prhserver la paix et la stabilité au niveau mondial, en général, et au niveau

régional en particulier. Nous avons été témoins récemment d'un exemple de ce

fait, celui de deux alliances majeures en Europe qui ont contribué pendant une

certaine période au maintien de la sécurité sur le continent européen.

L'initiative visant la création d'un registre de transferts et de ventes

d’armes est une bonne initiative, en principe. Cependant, nous soulignons

qu'il est important quo ce registre comprenne toutes les opérations de

fabrication, vente et stockage des armes ainsi que leurs transferts, de

manière égale, à la lumière d'accord8 bilatéraux.
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Ce registre devrait être universel, transparent et non discriminatoire,

empreint de l'aquilibre voulu et acceptable pour nous, garantissant

l’élimination des stocks d’armea  dea r6gions sensibles du monde. D'autre

part, si l’idée de ce registre devait se limiter & certaines opérations, nous

no donnerions pas notre accord, car cela pourrait créer énormément de

désordres et de perturbations et risquerait, en outre, de menacer la sécurité

de certains pays. De plus, cela pourrait compromettre le système de sécurité

régionale dans certaines sonen sensibles oÙ le stockage d’armes nucléaires

constitue un cauchemar laissant présager de graves dangers pas aussi

improbables qu'on pourrait le croire, en raison du déséquilibre des forces.

Nous citons le Moyen-Orient coxane une région où de telles horreurs sont

possibles. '

Le Sultanat d’Oman n’a cessé, depuis qu'il est membre du Comité chargé

des préparatifs concernant la Conférence des Nations Uniea sur la mise en

oeuvre de la Déclaration de l’Assembl66  générale -visant à faire de l'océan

Indien une zone de paix, de louer cette ,initiative. Le Sultanat a participh

modestement, compte tenu de 80s possibilités, au succès dea travaux du Comité

chargé d'assurer la tenue de la Conférence à la date prévue. Nous tenons

toutefois à déclarer que nous déplorons profondément certaines attitudes

adoptées au coure des débats du Comité. En effet, certains Etats n'ont pas

fait preuve de suffisamment de aouplesae dana leurs positions, ce qui a eu

pour réaultat l'ajournement de la Conférence. Nous demandons à ces Rats de

manifester un esprit de coopération afin de faire avancer le travail

préparatoire de ladite Conférence.

En tant qu'Etat côtier donnant sur l'océan Indien, mon pays souhaiterait

que cette région devienne une oasis de paix et de sécurité, avec une

coopération constructive et productive accrue entre les peuplea de la région

qui aspirent ir la sécurité, a la stabilité et au bien-être, plutôt que de

constituer un foyer de tension et d'antagonisme et de servir de terrain

d'essai aux armes las plus sophistiquées capables de mettre fin à la

civilisation. Nous avons bon espoir que les Etats cités entendront la voix

de la raison, cdr catte région ne peut plus tolérer les surenchères sur sa

sécurité, qui fait, cela va sana dire, partie intégrante de la s&urit& du

monde entier.
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Partant de la nécessité urgonte d'assurer le bonheur de l'humanité en lui

préparant un monde où il fait bon vivre, libre de la menace nucléaire, nous

pensons qu'il est important dans ce but de prendre des mesures efficaces

telles que la création de aones exemptes d'armes nucléaires. En conséquence,

mon pays a toujours appuyé et continue fermement d'appuyer la proposition de

transformer le Moyen-Orient en aone exempte d'armes nucléaires et de toutes

autres armes de destruction massive -- et ce sans restriction ni condition

aucune. Nous maintenons que nous ne devons pas attendre indéfiniment étant

donné, d'une part, l'importance stratégique de cette région et, d'autre part,

les énormes stocks d'armes nucléaires qui s'y trouvent. Le Sultanat d'Oman

tient à déclarer, de cette tribune, qu'il applaudit aux efforts faits par les

Etats-Unis d'Amérique et les autres parties pour organiser la Conférence

internationale de paix sur le Moyen-Orient qui doit se tenir à Madrid le

30 octobre. Mon pays fait confiance à cette conférence pour qu’elle parvienne

à trouver - espère-t-il - des solutions pratiques qui aient des incidences

positives sur la marche de l’histoire, des solutions qui accordent leurs

droits aux différentes parties, aident à instaurer la confiance entre tous les

Etats de la région dans le but de réaliser l'objectif souhaité par tous les

peuples de la région, à savoir l'élimination des armes meurtrières qui se

trouvent sur leur territoire et la coexistence pacifique entre les Etats dans

un respect mutuel de bon voisinage et sans ingérence dans les affaires

intérieures de tout un chacun.

La dernière décennie du siècle est le t #lin de rapprochements plus

efficaces sur le plai, international, où le clLmat d'affrontement et

d'antagonisme s'est t nsformé en recherche d'intérêts et de bénéfices

mutuels. Il est grand temps pour les Nations Unies qu'elles entretiennent

d'une faLon plus efficace que par le passe la sécurité et la coopkration dans

le monde, et que ses différentes structures soient renforcées afin qu'elles

puissent mieux s'attaquer aux problèmes d'environnement et de développement

qui pèsent lourd sur le monde. Partant de cet orgumc~nt, nous en appelons à

tous les Etats pour qu'ils renoncent h l'idoe de s'armer démesurement  et

qu'ils nllouent les fonds precédemment  Affect;s à l'armement - qui ont atteint

un chiffre astronomique - aux efforts de développement, r\fin d'assurer a leurs

peuples une vie ndhqunte k l'ombre drl nouvel ordre mondial.
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Mon pays tient à souligner l'importance de renforcer le rôle de

l’organisation des Nations Unies dans la conjoncture internationale nouvelle

kant donné sa crédibilité et sa neutralité et le fait que les peuples ont

recours à elle pour régler leurs différends par des moyens pacifiques tel le

dialogue. Le fait que l'Organisation des Nations Unies ait un caractère

international et universel lui confère de l'influence et lui vaut le respect.

Mon pays porte un grand intéret à la question de l'environnement,

comprend la nécessité de la c‘fendre et de lui accorder une importance

suffisante pour qu'on puisse parvenir à établir un système mondial

d'environnement completement dégagé de tous déchets et substances toxiques

industriels. Aussi, mon pays a-t-il souligné 0 plusieurs reprises la

nécessité de confronter les dangers causés par les déchets toxiques et de

mettre un terme aux pratiques de certaines sociétés transnationales qui

déchargent ces déchets dans les territoires des pays en développement,

notamment en Afrique, au Moyen-Orient et dans le Pacifique Sud. Poursuivre de

telles pratiques immorales créerait immanquablement un danger imminent pour

l'environnement et pour tout être vivant, humain, animal et végétal. Nous

pensons que la communautrj internationale doit s'attaquer de façon résolue à ce

problème et prendre toutes les mesures nécessaires & tous les niveaux, pour

endiguer le dumping des déchets toxiques. Nous tenons à souligner

l'importance de mettre au point un accord juridique contraignant et global qui

dissuaderait tous ceux qui seraient tentés de noyer le monde sous un monceau

de produits polluants qui risquent d'entrazner  l'élimination de la race

humaine.
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Le Sultanat d'Oman lance un appel pressant à tous les Etats qui possèdent

la capacité technologique ainsi que les possibilités scientifiques et

économiques pour qu'ils ne transforment pas l'espace extra-atmosphérique en

une arène de conflit et de course aux armements et pour qu'ils n'exposent pas

l'humanité à l'extinction et à l'annihilation. Nous apprkziona  vivement tout

progrès scientifique réalisé par un pays avancé lors de son exploration de

l'espace extra-atmosphérique à condition qu'il soit dans l'intérêt de

l'humanité. C'est pourquoi nous souhaito que l'espace extra-atmosphérique

devienne un domaine d'expériences et de découvertes scientifiques utiles qui

viendraient aider et enrichir le développement scientifique de l'humanité.

Parmi les questions délicates qui préoccupent l'opinion publique mondiale

et qui sont à l'ordre du jour de notre commission, figure la question des

armements nucléaire8 navals. Nous sommes parfaitement conscients du danger

que présente CB type d'armement. Nous avons affaire là à une question fort

épineuse et hérissée de difficultés, qui devrait retenir l'attention accrue de

la communauté internationale. Dans ce contexte, ie Sultanat d'Oman estime

qu'il importe de prendre certaines mesures en vue de restreindre les danqers

que peuvent présenter des affrontements et accidents navals, particulièrement

en ce qui concerne les navires qui transportent des armes nucléaires. De tels

accidents pourraient avoir de graves conséquences. De meme, mon pays est

d'avis que les efforts internationaux dans ce domaine soient complétés par des

efforts bilatéraux, et que des négociations à ce sujet soient mc?nées dans le

cadre de la Conférence du désarmement. En outre, des mesures tle sécurité

devraient être prises concernant les activités non militaires en mer et des

garanties devraient être données aux Etats riverains et aux navires naviqtrhnt

sous le drapeau de pays neutres.

Mon pays tient à rendre hommage aux efforts créatifs déployés par

diverses parties en vue de garantir efficacement la securité en Europe. Nous

ponsons que la sécurité de l'Europe ne saurait être réalisée que par les

efforts conjoints de tous les pays du continent. Nous sommes persuadés

qu'un continent européen uni et sûr contribut'ra  sérieusement  à la sécurité du

monde. Une telle cohosion ne peut q'ie favoriser la coopération danu tous les

aspects de la vie.
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NOUE partageons l'avis de ceux qui demandent que des garanties de

sécurité soient données à tous les Etata non dotés d'armes nucléaires contre

les attaques qu'ila risquent de subir de la part d'Etats nucléaires, en cas de

conflit militaire. Nous comprenons fort bien les craintes de ces pays, parce

que de telles attaques pourraient causer des pertes incommensurables. Lette

crainte provient du fait que de nombreux pays qui possèdent des armes de

destruction massive n'ont pas soumis leurs arsenaux nucléaires à l'inspection

de l'Agence internationale de l'énergie atomique et n'ont pas adhéré jusqu'ici

au Traité sur la non-proliferation des armes nucléaires.

Ma délégation accueille avec satisfaction la déclaration faite par

l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN), le 17 octobre, sur la

réduc;ion des arsenaux nucléaires d'Etats membres de cette alliance à des

niveaux que nous estimons raisonnables et acceptables. Cette disposition

indique que la conviction des Etats de 1'OTAN rkulte d'un sentiment de

réalisme quant à la nécessité de se conformer à l'esprit de détente

internationale ainsi qu'à la disparition de la menace mutuelle qui pesait, de

part et d'autre, sur les blocs de l'Est et de l'Ouest.

En conclusion, je voudrais dire que Le Sultanst d'Oman estime que la

détente internationale est en marche et que rien ni personne ne peut

l'arrêter. Par conséquent, nous toua, peuples et gouvernements, sommes

engagés 0 n'épargner aucun effort et à faire preuve du dévouement nécessaire

pour débarrasser l'humanité du fléau des armes de destruction massive. Nous

avons aujourd'hui l'occasion historique, qui ne se reprdsentera  pas,

d'éliminer ces armes. Ne la laissons paa échapper. Serrons les rangs et

traçons nettement notre chemin, car nous v.ivons aujourd'hui dans un monde oir

prevaut la coopération et non l'antagonisme. Que notre devise soit le

désarmement, pour le reste de cette décennie comme pour les :cennies 5.

venir. Emancipons nos peuples de la crainte envahissante de ces armes, de

façon qu'ils puissent jouir, pour lh< yremiere fois, d'un monde sûr, stable et

pacifique.


